
À faire parvenir à la DDT  
au plus tard le 17 mai 2010

Découplage 2010
Formulaire de déclaration de 
données complémentaires pour 
le soutien spécifique « Maïs »  

demande la prise en compte des UGB correspondant aux animaux suivants, présents sur mon exploitation en 2008 :

Important : Il n’est pas utile de remplir ce formulaire si le nombre d’UGB qui vous a été notifié dans le courrier «Références initiales de votre exploitation pour le découplage 
des aides en 2010 (DPU)» est au moins égal à 10 UGB.

MINISTÈRE
DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PÊCHE

Je soussigné,

Nom, prénom ou Raison sociale_ ____________________________________________________________________________

N° Pacage azzzzzzze   N° Siret  abbbbbbbbbbbbc

1. Herbivores présents sur mon exploitation pendant une période d’au moins 30 jours consécutifs incluant le 31 mars 2008 : 

Nombre d’animaux

Brebis âgées de plus d’un an ou ayant déjà mis bas

Chèvres âgées de plus d’un an ou ayant déjà mis bas

Équidés âgés de plus de 6 mois, identifiés selon la réglementation en vigueur et non déclarés à l’entraînement au sens des codes de courses

Lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans

Alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans

Cerfs et de biches âgés de plus de 2 ans

Daims et daines âgés de plus de 2 ans

2. Granivores présents sur mon exploitation au cours de l’année 2008 : 

Équivalent UGB Nombre d’animaux Nombre de jours 
de présence en 2008

Porcelets 0,030 UGB

Truies mères 0,500 UGB

Porcs à l’engrais 0,300 UGB

Autres porcins 0,300 UGB

Cochettes 0,300 UGB

Poulets de chair  0,017 UGB

Poules pondeuses 0,012 UGB

Poulettes démarrées  0,008 UGB

Dindes 0,025 UGB

Pintades 0,014 UGB

Oies grasses 0,060 UGB

Canards gras 0,060 UGB

Oies à rôtir 0,014 UGB

Canards à rôtir 0,014 UGB

Canards et oies prêts à gaver 0,014 UGB

Autres volailles 0,010 UGB

Autres volailles démarrées 0,010 UGB

Lapines mères 0,020 UGB

Je certifie que les renseignements figurant dans la présente demande sont exacts.

FAIT À ____________________________________________________________________	 Le aezezzze

Signature	
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Notice explicative du formulaire de déclaration 
de données complémentaires pour le soutien 
spécifique « Maïs »

Découplage 2010
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MINISTÈRE
DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PÊCHE

 
Dans quel cas devez-vous utiliser 
ce formulaire ?
Les montants de référence initiaux pour le soutien spécifique 
« Maïs » ont été calculés sur la base des données détenues par 
l’administration, c’est-à-dire :

• �les surfaces en maïs déclarées dans les déclarations de sur-
faces 2005, 2006, 2007 et 2008 ; 

• pour les UGB,
– �les bovins présents dans la Base de données nationale 

d’identification (BDNI) en 2008, 
– les ovins primables au titre de la Prime à la brebis en 2008, 
– �les autres herbivores déclarés pour l’ICHN et/ou la PHAE en 

2008.

Ces données peuvent être incomplètes si vous déteniez en 
2008 :

– �des ovins, des caprins, des équidés, des lamas, des alpagas, des 
cerfs ou des daims qui n’ont été déclarés dans aucune demande 
d’aide (notamment si vous n’avez pas demandé la PB, l’ICHN ou 
la PHAE en 2008) ;

– des granivores (porcs, poules, canards, etc.).

Vous pouvez déclarer ces animaux si le nombre d’UGB qui vous 
a été notifié dans le courrier «Références initiales de votre ex-
ploitation pour le découplage des aides en 2010 (DPU)» est in-
férieur à 10. Si le nombre d’UGB notifié est supérieur ou égal à 10, 
vous êtes déjà éligible au soutien spécifique « Maïs », et il n’est pas 
nécessaire de déclarer des effectifs animaux supplémentaires.

Nota : les données suivantes ne seront pas prises en compte :
– �les surfaces en maïs non déclarées à la PAC en 2005, 2006, 

2007 ou 2008 ; il est en effet impossible de vérifier a posteriori 
que ces surfaces étaient réellement implantées en maïs ;

– �les bovins non déclarés à l’EDE et donc absents de la BDNI en 
2008. 

Si vous constatez par ailleurs une erreur dans l’une des données 
prise en compte pour le calcul de votre montant de référence 
initial, vous devez en demander la correction par courrier 
adressé à la DDT du département de votre siège d’exploitation 
(se reporter à la notice explicative de la notification des réfé-
rences initiales, paragraphe III-1).

Comment remplir ce formulaire ?
Vous devez indiquer dans les champs prévus à cet effet :

– �le nombre d’herbivores (ovins, caprins, équidés, lamas, alpagas, 
cerfs et daims) présents sur votre exploitation pendant une  
période d’au moins 30 jours incluant le 31 mars 2008 ;

– �le nombre de granivores présents en 2008 ainsi que leur durée 
de présence sur votre exploitation (les UGB prises en compte 
seront en effet calculées en fonction de leur temps de présence 
sur votre exploitation).

Qui signe le formulaire ?
La formulaire doit être signé par l’exploitant qui détenait les animaux 
en 2008 (le gérant en cas de société, tous les associés dans le 
cas des GAEC).

Si la société présente en 2008 n’existe plus, la demande peut 
être présentée par la ou les exploitations issues juridiquement 
de la première.

Enfin, si l’exploitant est décédé, le formulaire peut être signé par 
le ou les héritiers ou par leur représentant légal.

Pièces justificatives à joindre
Vous devez joindre à votre demande tout document permettant 
d’attester du nombre d’animaux détenus et de leur période de 
détention comme par exemple:

– le registre d’élevage ;
– �pour les granivores, les factures ou les contrats attestant de la 

date d’entrée ou de sortie des bandes d’animaux.

Attention : Pour que votre demande soit prise en compte, elle doit être parvenue à la DDT au plus tard le 17 mai 2010.


